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La commission des Trente avait t'ait 
dis tr ibuer à tous ses membres l 'avant 
projet élaboré par la première sous-
comrnission et soumis par celle-ci à M. 
Thiers dans sa dernière entrevue avec 
lui.Cet avant-projet va servir de base aux 
discussions de la commiss ;on des Trente 
et de thème aux observations du Gouver
nemen t . 11 s'occupe avant tout de régler 
les rappor ts des pouvoirs ex is tan ts . 
D'après tout, M. le Président , c o m m u 
nique avec l 'Assemblée par message j ' 

cussion,en tend le lendemain seulement 
le Président , lève la séance après l'avoir 
en tendu et ne reprend la discussion 
qu 'u l té r ieurement et hors la présence du 
Prés ident . 

L 'ar t . 2. accorde au prés ident la fa
culté de demander pour les lois une 
nouvelle délibération ou un délai dé ter 
miné entre les dél ibérat ions réglemen
taires, et décide que les interpellat ions 
ne peuvent être adressées qu 'aux minis
tres et non au Président. 

L'ait . 3 déclare qu 'après la séparation 
de l'Assemblée nationale, le pouvoir 
législatif sera exercé par 2 chambres . 
Enfin (lue la commission des Trente est 
chargée de proposer une loi électorale, 
et la loi sur la nomination et les a t t r ibu
tions d 'une seconde chambre . 

Noua ne devons pas oublier que deux 
membres de la sous-commission ont 
proposé d ' insérer dans le projet de loi 
une disposition qui règle la t ransmis
sion des pouvoirs présidentiels . A cet 
avant-projet de la sous-commission, Al. 
Thiers a déclaré qu'i l préférait le projet 
de M. Talion. Les deux projets se su i 
vent d'assez près , et cependant avec des 
différences notables . Le projet de Al. 
Talion s 'occupe d'abord de l ' institution 
d 'une seconde Chambre q u i d é m i t avoir 
lieu un mois avant la séparation de l'As
semblée nat ionale. Il accorde au p rés i 
dent un veto suspensif. 11 ne dis t ingue 
pas la discussion des lois des in terpel 
lat ions. D'une façon générale , ce projet 
nous parait moins précis et m o i n s - d é 
taillé que celui de la sous-commission. 

M. Thiers a longuement examiné et 
comparé les deux projets; tout en disant 
qu'i l préfère de beaucoup le projet de 
Al. Talion, il a laissé voir, malgré les 
éloges qu'i l leur a donnés à tous deux, 
au fond combien étaient , l 'un et l 'autre, 
peu de son goût. 11 a de nouveau insisté 
sur les inconvénients , le peu de raisons 
des dispositions qui règlent les rappor ts 
du Président avec l 'Assemblée; l ' im
portant , c'est de faire une seconde 
Chambre . C'est son refrain. « Les Amé-
» r icains, a-l-il dit , seraient bien éton-
» nés de cette préoccupation d ' interdire 
» la t r ibune au Prés ident . » 

-Nous ne pouvons suivre dans tous 
leurs développements les appréciat ions 
de M. Thiers . Le Journal de Roubaix 
en a d 'ai l leurs donné , dès hier , une 
analyse très-exacte. Nous nous bo rne 
rons à relever les trai ts suivants qui 
nous montrent l 'é tonnante préoccupa
tion du Moi. 11 faut à la Chambre ,« un 
leader ». « Un m'accuse de vouloir trop 
» travailler et de me mêler de trop de 
» choses ; je m'honore de ce reproche , 
» car dans la si tuation où nous sommes 
» il faut que lqu 'un qui veille sans r e -
» lâche, q u e l q u ' u n . . . . qui a r rache les 

A. 

» or, les ministres des finances se suce 
» dent , moi seul je suis resté . Le mini g 
» t re , si compétent qu'il soit, ne _pourr 
» pas vous exposer la situation comme 
» je le ferais J ^ a commission de l 'armée 
» croyait que c'était l 'organisation p r u s -
» sienne qui nous avait bat tus , je lui ai 
» prouvé que c'était seulement le gou-
»vernement prussien qui avait bat tu le 
» gouvernement français. La commis -
» sion, après avoir disèuté avec moi, a 
» modifié ses idées ; snijou; d l i u i , 4 lie 
» est d'accord avec mof.» 

Nous pourr ions multiplier ces traits 
que le mot de Médée résume : « Moi seul 
et c'est assez. » 

.Nous avons là l 'expression la plus 
forte, la plus naïve du pouvoir person
nel . 

Les conséquences ne se feront pas 
a t t end re . M. Thiers a formellement d é 
claré que la disposition qui propose de 
lui in terdire de prendre part aux in
terpellations était inacceptable pour 
lui. Si la commission cède, toute son 
œuvre croule , la majorité est vaincue et 
l 'Assemblée linie, si elle résiste ! 

EDMOND DURVILLIER. 

Funérailles de Napoléon I I ] 
Chislehuisl, 15 janvier. 

Dans le cortège funèbre de Napo
léon III , on remarqua i t 50 ouvriers fran
çais portant une couronne d ' immortelles 
avec celte inscription : « Souvenir de 
Par i s à Napoléon I I I . » 

Le clergé catholique précédait le char 
funèbre traîné par huit chevaux no i r s . 
L ' impératr ice n 'assistai t pas aux obsè
ques . La nuit dernière elle était restée 
en prières dans la chambre mor tua i re 
jusqu 'à 'i heures du malin. 

Le prince impérial marchait seul der
rière !e cercueil, pâle et recueilli. Après 
lui, venaient le?- princes Jérôme, Napo
léon, Lucien, Charles , Joaçhin Murât et 
Achille Murât, M. Uouher; lïrre députa-
tion d 'anciens sénateurs et d 'anciens dé
putés au corps législatif, puis des dépu-
ta t ions anglaises et é t rangères . 

Le cortège se composait d 'environ 
cinq cents personnes nu- tè te . 

Le vicomle Sidney représen ta i t la 
Heine, et lord Dufiieïd représentai t le 
pi ince de Galles. 

Tous les spec ta teurs étaient calmes 
et chapeau b a s . 

Le prince impérial était de retour à 
Gamdcn-IIouse, à 11 h e u r e s 4 5 minutes . 
La cérémonie avait commencé à onze 
heu re s . 

Londres, 15 janvier, 5 h. S m. soir. 
CUISLKHURST. 

Immense aflluence de tous les p a y s . 
Un g rand nombre de França is et une 
députat ion d 'ouvr iers Par is iens suivent 
le cercueil . 

A l ' issue du service, des h u r r a s sont 

n o m b r e d e s personnes qui ont visité hier 
le corps de l 'Empereur à Ghislehurst . 

L ' a t t i tudede la population anglaise est 
recueillie et sympathique. 

Il y a eu aussi des hur ras pour le 
prince Napoléon. 

Ghislehurst, midi. 
« Le cortège a quilté Camden-House 

à 11 heures précises, au milieu d 'un 
grand concours de. populat ions. 

» Le char, attelé de huit chevaux r i -
chem .ni caparaçonnas, était Lendu de 
draper ies à franges d 'a rgent semées 
d'abeilles d 'or , avec les a rmes impériales 
aux quat re colas. Il était précédé d 'une 
députat ion d 'ouvr iers venus de Par is et 
portant des drapeaux tricolores. 

» La plupar t de s ass is tants portaient 
à la boutonnière des bouquets d ' immor-
te l l . s . 

» Trois files de voitures faisaient la 
haie, de chaque côté de la route condui
sant à l'église. 

» li n'y avait pas de cordons au poêle. 
Seul, le prince impérial conduisai t le 
deuil à pied derr ière le char mor tua i r e . 

» De nombreux policemen mainte
naient l 'ordre et la régulari té du cortè
ge. Tous les invités en' habit noir , et 
suivant leur r a n g , marcha ien t derr ière 
le char . 

» Dans l'église se trouvaient les da 
mes, toutes en grand deuil , robes traî
nantes , voilées, et a r rangées su r les bas-
côtés. Un catafalque dressé dans le 
chœur attendait le cercueil , qui a été 
déposé sur une es t rade , tentures semées 
d'abeilles. 

» Un très-peti t n o m b r e d 'amis a pu 
prendre place dans l 'église. 

» Le prince de Galles n 'assistai t pas 
à la cérémonie. 

» I / impérat r ice est restée dans ses 
appar tements . 

» Il est à peu près certain qu ' aucun 
discours ne sera prononcé. » 

IU:VI:E D E L A P R E S S E 

Le Bien Public dit que nous avons 
aujourd 'hui un gouvernement « qui agit 
et p;ir!e en s ' inspirant de bon sens : 

f Xous sommes heureux, ajoute-•-il, de 
constater que l'Assemblée, ('chez les assemblées 
français, cola n'est pas commun) est entrée 
dans la même voie. Le s.ml fait, pour ceUe, 
question si délicate de Rome, d'avoir décidé 
uu'une délégation irait d'abord trouver le 
Président, est un des actes les plus sages. 
Que de choses utiles se disent a huis-clos, 
qu'il faut taire à la tribune ! Que.de raisons 
inutiles à crier sur les toits, de motifs de 
prudence dout on ne doit pas la divulgation 
au monde eutier ! La délégation a rempli son 
mandat u v c une parfaite convenance. L'in
cident est clos ou il va l'être. 

La Liberté ne voit qu 'un point sérieu
sement er. discussion, l ' intervention rie 
M Thiers dans les déba ts de l 'Assem
blée. 

t Nous éperons, dit-elle, qu la commis
sion des Trente saura, par sa ternie té, main
tenir la question dans les justes li:u" 
f Ue a é t é circoi ia 

ajoute-t-il,ce serait aller à des illusions 
imprévoyantes que de d i re cette œ u v r e 
terminée et l 'accord fait. 

Le Journal de Paris croit que l 'ac
cord est près de se faire si la commission 
fait quelques concess ions: 

i Si doac uous obtenions raison, dit-il, sur 
les points essentiels, nous ne devrions pas 
craindre de faire, de notre côté, quelques 
concessions. Si, par exemple, M. Thiers in
sistait pour conserver le droit d'intervenir 
dans Les interpellations relatives à la politi
que étrangère, en laissant à ses ministres le 
soin de discuter le9 interpellations sur la 
politique intérieure, ce serait une transac
tion qui mériterait, nous ne disous pasd'ètra 
acceptée sans réflexion, mais d'ètr9 examinée 
avec attention et bienveillance. » 

La Gazette de France veu t , au con
t ra i re que le Prés ident de la Républi
que « n 'ai t aucun moyen de les dérober 
au jugement des représentantsdu pays. » 
Elle ne pense, pas du res te , que « M. 
Thiers s 'expose à un débat » public su r 
su r celle question ; elle est trop claire 
pour qu'i l ait le droit d ' espérer que son 
habileté t r iompherai t « de la Chambre 
su r ce point . » 

La Patrie et le Courrier de France 
expriment la même opinion. 

L'Union p rend acte de la reconnais
sance par M. Thiers du pouvoir cons
t i tuant de l 'Assemblée. 

« Nous croyons savoir, dit-elle, que la 
» commission attache à cette déclaration la 
» plus grande importance. Elle implique à 
t nos yeux de grands devoirs. » 

UUnioers démont re que la glorifica
tion deNapoléon III par les Italiens es t 
l 'outrage le plus sanglant qui puisse ê t re 
fait à sa mémoire et que cette manière 
d 'honorer le défunt » est encore une ma
nière de nous insul ter .» 

La République Française fait r emar 
quer qu'il a suffi d 'une note du Bien 
Public pour faire taire les feuilles bona
part istes et faire disparaî t re NapoléonlV. 

Pour le Monde, l ' empereur mort , il 
n'y a plus d 'Empire et les bonapart is tes 
qui crient : « Vive Napoléon IV » em
piètent sur un terrain qui n 'est pas le 
leur et se mettent en contradiction ouverte 
avec leur principe : Voilà la conclusion 
de l 'organe cathol ique. 

t Par la mort de l'Empereur, il n 'y a 
plus en France qu'un seul représentant du 
principe monarchique : c'est le comte de 
Chambord. Cette royauté contrefaite qui lui 
faisait ombre, et par son allure retentissante 
attirait les regards du peuple, disparaît. La 
lutte est donc désormais engagée entre les 
monarchistes et les radicaux,et les partisans 
du justo milieu disparaîtront à leur tour, 
comme le en t r e gauche, qui est à la cham
bre leur expression. La providence simplifie 
les questions, afin d'en rendre la solution 
plus facile. » 

L'Événement constate qu'i l y a positi
vement quelque chose de nouveau sous 
le soleil.» 

11 y a depuis six jonrs. une mass? d'élec
teurs c v.npagnards reudus libres et flott—*~ 

Que.de

